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Comment réagissez-vous au
refus d’entrer en matière ?
C’est une bonne nouvelle. Il me
semble que nos politiques pren-
nent conscience de l’ambiguïté
qui règne autour des produits
stupéfiants et des problèmes que
cela pose pour notre jeunesse. 

De quoi vient cette prise de
conscience ?
Plusieurs facteurs se conjuguent.
D’une part, il y a une meilleure
connaissance de l’influence du
THC sur l’organisme humain.
D’autre part, un courant se
construit autour de la question
des problèmes de comportement
et de violence des jeunes, qui
amène à cette prise de conscience
au niveau politique. On voit
certaines pressions qui mettent
en avant toute forme de laxisme
et d’insécurité sociale qui pourrait
s’exercer dans nos villes et quar-
tiers.

La dépénalisation poserait-elle
problème au niveau de la vie en
institution ? 
Les choses sont très claires dans
l’institution que je dirige: la
consommation de produits stupé-
fiants est interdite. Il en va de
même pour l’alcool. Et nous
n’attendons pas une décision
politique pour poser ces interdits.
Parce que nous avons pu mesurer

à quel point les jeunes ont encore
plus de difficulté à établir des
projets de vie lorsqu’ils sont sous
l’influence de produits psycho-
tropes.

Mais l’alcool est autorisé… alors
si la consommation de cannabis
est légalisée, on se retrouvera
dans la même situation. Ça ne
changerait donc rien pour l’insti-
tution ? 
C’est assez compliqué. L’alcool
est culturellement plus intégré
dans notre mode de vie, que le
cannabis. 
Certains de nos jeunes ont
consommé du cannabis. Ces
produits contiennent de plus en
plus de THC, et cela entraîne
d’autres formes de dépendances.
On a minimisé la gravité de cette
dépendance et les dégâts que
cela peut avoir sur le développe-
ment de l’individu. 
On remarque aussi que la
consommation des jeunes ne se
limite pas au haschich : ils touchent
à plusieurs substances, mélangent
alcool, haschich, et médicaments. 

Ils font des cocktails
dont ils ne mesurent pas les

conséquences en termes de
développement.

C’est particulièrement dangereux ?
C’est très dangereux. Et une
autre chose est tout aussi grave
et dangereuse: la capacité qu’ont
les adultes de minimiser la gravi-
té de certaines substances ou
attitudes. C’est aussi en cela que
je salue le courage de ceux qui
ont refusé l’entrée en matière,
dans le sens où il faut une
volonté politique pour reposer
un certain cadre. Il est certain
qu’on ne résoudra rien au nombre
de consommateurs. Mais il faut
avoir le courage de poser le cadre,
de réintroduire des valeurs, et de
mettre des interdits. Car la nature
humaine est ainsi faite qu’elle
cherche à pousser l’interdit 
toujours plus loin. Si aujourd’hui,
on légalise le cannabis, quel sera
l’interdit de demain? L’être
humain va chercher à enfreindre
un autre interdit. Lequel aura
certainement des effets encore
plus négatifs que le cannabis.

Quel serait votre souhait par
rapport aux futurs travaux des
chambres ? Faut-il mettre aux
orties le projet de loi? Faut-il
garder les aspects de prévention,

Le débat sur la révision de la loi sur les stupéfiants (LStup) a tourné court cet automne devant le Conseil
national. Les députés ont refusé l’entrée en matière, alors que le Conseil des Etats avait approuvé le projet
en décembre 2001. Entre temps, les connaissances scientifiques se sont affinées, et la perception du problème
a évolué. Le nouveau parlement reprendra le dossier en 2004.
Pour rappel, la LStup prévoit d’ancrer dans la loi les 4 piliers de la politique des drogues de la Confédération
suivie depuis 1990 (prévention, thérapie, réduction des risques, répression et lutte contre la criminalité). La
révision ancre également la protection de la jeunesse, une approche large de l’ensemble des dépendances,
le traitement avec prescription d’héroïne. La consommation de cannabis, ainsi que la culture et l’achat en
petite quantité sont dépénalisés. La vente (dans des lieux réglementés) est interdite aux moins de 18 ans.

Interview de Patrice Mabillard, directeur de l’Institut 
St-Raphaël (Champlan, VS), qui accueille 77 jeunes 
de 9 à 19 ans de Suisse romande.

Cannabis, faut-il dépénaliser?
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Comment réagissez-vous au refus
d’entrer en matière ?
Nous sommes partisans de la
révision de la LStup, parce
qu’elle donne la possibilité de
sortir d’une logique uniquement
répressive pour aller vers une
approche de santé publique. Le
premier problème est que le
refus d’entrée en matière pourrait
repousser cette approche. 
Le deuxième problème, c’est
l’aspect financier. La loi inscrit le
cadre légal du financement des
projets de prévention. On court
le risque qu’il n’existe aucune
base légale pour la prévention et
la réduction des risques. Le
domaine "thérapie résidentielle"
n’est pas concerné car il a d’autres
bases légales. En revanche, les
programmes de distribution
d’héroïne sous prescription médi-
cale peuvent être remis en ques-
tion, ainsi que leur financement:
toutes les avancées de la poli-
tique suisse en matière de
drogues sont menacées. Nous
craignons que certaines structures
doivent fermer leurs portes. 

On a l’impression que le débat
s’est focalisé sur le cannabis et
que les autres propositions de la
loi ne sont pas perdues ?
Ça peut être le cas. Mais il faut
voir la loi comme un ensemble
cohérent pour une nouvelle

approche des problèmes de
dépendance dans la société. Le
débat s’est focalisé sur le
cannabis, avec des erreurs dans la 
presse et dans la bouche de cer-
tains politiciens: on a parlé de
légalisation, alors qu’il ne s’agissait
que d’une dépénalisation de la
consommation. Par contre, le
cannabis en tant que tel reste
une substance interdite. On peut
penser que certaines personnes
ont sciemment semé le trouble. 

Il y a eu des débats autour de la
dangerosité du produit THC sur
le cerveau…
Il existe un certain nombre 
d’études. Toutes n’arrivent pas aux
mêmes conclusions. Toute drogue
est dangereuse: de la ciga-
rette aux médicaments, en passant
par l’alcool. Mais cette dan-
gerosité dépend aussi beau-
coup du consommateur. Le
cannabis consommé par une 
personne à l’équilibre psychique
fragile risque d’avoir des 
conséquences dommageables. Le
problème vient de la consomma-
tion abusive. Par contre au niveau
physique, le cannabis n’engendre
aucune dépendance. Je crois qu’il
ne faut pas monter en épingle la
dangerosité du cannabis. On parle
de démotivation chez les jeunes
consommateurs: mais demandons-
nous si c’est la poule qui fait l’œuf

ou l’œuf qui fait la poule. Je crois
que le cannabis va amplifier une
certaine démotivation ou diffi-
culté de vivre préexistante, mais il
n’en est pas à l’origine.

Vous ne diriez pas que la con-
sommation de cannabis a un rôle
social destructeur?
Je dirais qu’elle peut y contribuer,
mais elle n’en est pas la cause. Il 
est clair qu’une consommation
sur un terrain "favorable" d’un
équilibre psychique personnel
relativement faible va apporter
une désocialisation ou des 
complications. Mais s’il n’y avait
pas de cannabis, que consom-
meraient ces personnes aujour-
d’hui ? On voit déjà que le
cannabis est souvent couplé à
une forte consommation
d’alcool. Et je crois que c’est un
élément important dans cette
déstructuration.

Quelles conséquences aurait la
dépénalisation sur des institutions
de placement: faut-il modifier les
règles ? Est-il encore gérable
pour des éducateurs d’interdire
un produit autorisé à l’extérieur
de l’institution ?
On retrouve le même problème
avec d’autres consommations.
L’alcool est légal. Mais les institu-
tions n’autorisent pas sa consom-
mation. Pour le cannabis, le
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d’héroïne sous contrôle médical ?
On ne peut pas tout jeter d’un
coup. Je ne suis pas favorable à la
distribution de drogue. Je me
demande d’ailleurs comment la
Suisse pourra négocier cela vis-à-
vis des lois européennes…
Mais je suis d’avis qu’il faut d’une
part renforcer la notion d’interdit.
Et encourager tout ce qui tourne
autour de la prévention. Il y a un
énorme travail à accomplir.

Renforcer l’interdit, c’est aussi
renforcer les contrôles et les
sanctions ?
Dans certaines régions, il y a du
laxisme. Si vous prenez le train en
Valais à 8h du matin et que vous
traversez un wagon fumeur, vous
constatez qu’il règne une étrange
odeur qui n’a rien à faire avec le
café ou le chocolat du matin. Une
odeur qui ne trompe pas. Et per-
sonne ne dit mot. Je trouve qu’on
a affaire à une société d’adultes

démissionnaires. Nos jeunes sont
déboussolés car la loi comprend
une notion d’interdit, et cette loi
n’est pas appliquée. Ils perdent les
repères et se demandent qui sont
ces adultes qui n’appliquent pas
les règles qu’ils décident.

Interview de Nicolas Pythoud, secrétaire général 
du Groupement romand d’études sur l’alcoolisme 
et les toxicomanies (GREAT), Yverdon.
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"non" doit venir de l’institution et non pas d’une
autorité pénale. Les adultes ne doivent pas laisser
faire sous prétexte qu’une substance est légale.
On ne peut pas non plus laisser une jeune de 13 ans
consommer quotidiennement de l’alcool. Et il ne faut
pas oublier que l’âge légal pour la dépénalisation
prévu par la LStup est 18 ans. 

Ce "non" n’a-t-il pas moins de poids si la consom-
mation est légale dès 18 ans, alors même que les
jeunes manquent de limites ?
Il est évident que les interdits sont faits pour être
dépassés dans la phase de l’adolescence. Je ne crois
pas qu’un interdit légal renforce l’interdit posé par
les adultes. Au contraire, du point de vue préventif
c’est contre-productif. L’interdit légal risque de
dissuader les consommateurs d’en parler. Le dialogue
entre adulte et adolescent ne s’établira pas. D’autre
part, le nombre de consommateurs aujourd’hui en
statut illégal démontre que l’illégalité ne sert à rien
pour résoudre le problème de la consommation. 

Vous parlez de prévention plus efficace lorsqu’elle
n’est pas doublée d’un interdit. On peut vous
opposer l’exemple de la cigarette.
Vous avez raison. Je pense que le problème de la
consommation des substances ne se résoudra pas

de manière aussi simple. Et pas uniquement par la
prévention. Il y a des conditions socio-économiques
qui entrent en ligne de compte. Il faut se demander
pourquoi autant de personnes ont aujourd’hui
besoin de produits de substitution pour pouvoir
vivre. Ce n’est pas l’illégalité d’un produit qui va
empêcher sa consommation. Les études montrent
que le statut illégal d’un produit peut diminuer son
accessibilité. Par contre, on constate que les consom-
mateurs ont tendance à se tourner vers des sub-
stances légales (alcool, médicaments, solvants,...)
également nuisibles à la santé. Légaliser ou pas est
un faux débat. Il faut se demander pourquoi
autant de personnes, et en particulier de jeunes,
ont besoin de substances pour pouvoir vivre. 

"Il y a encore beaucoup à découvrir"
Le Dr Jacques Besson, médecin chef du Centre St-Martin à Lausanne, division abus de
substances, refuse de prendre position dans le débat politique. Il apporte son
éclairage scientifique sur les connaissances liées à la consommation de cannabis. 

Quelles sont les dernières
découvertes sur les effets de la
consommation de cannabis ? 
Aujourd’hui on connaît un
groupe de substances appelé les
cannabinoïdes. Il en existe
plusieurs, de même qu’il existe
plusieurs types d’alcools. Pour
les cannabinoïdes, nous avons
une substance type, le "delta 9
tetrahydrocannabinole" ou
delta 9 THC: lorsqu’il est fumé, il
passe des poumons directement
au cerveau; et lorsqu’il est
mangé ou bu dans des tisanes, il
passe à travers le foie et est
transformé en un autre produit
qui s’appelle delta 11 THC, qui a
des propriétés hallucinogènes. 

Qu’en est-il de la dépendance ?
Les cannabinoïdes de manière
générale sont des substances
psychoactives: elles influent sur
la vie psychique, en l’occurrence
en modifiant les perceptions. Ce
sont donc des psychodyslep-
tiques. Ils appartiennent à la
même famille que le LSD ou les
champignons. Le cannabis con-
sommé pour se détendre n’agit
pas comme un sédatif, comme
l’alcool ou les tranquillisants,
mais c’est un perturbateur qui
modifie l’humeur et qui produit
de l’euphorie et une certaine
désinhibition. 

Y a-t-il donc un danger particu-
lier chez les jeunes consomma-
teurs ?
Si l’on pousse les doses, le produit
va développer toutes ses capacités
hallucinogènes. Ce qui peut
provoquer des crises d’angoisse,
des hallucinations, des voix qui
nous parlent, etc. comme dans
une maladie psychiatrique aiguë.
L’overdose de cannabis existe, et
il faut dire qu’on voit apparaître
des produits de plus en plus con-
centrés: des jeunes patients peu-
vent développer des psychoses
induites par le cannabis. 
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C’est donc dû à une consomma-
tion abusive ?
Effectivement. Dans certains cas,
ces psychoses peuvent résulter
uniquement de la consomma-
tion du produit. Dans d’autres
cas, le cannabis peut révéler ou
exacerber une maladie psychia-
trique déjà présente, comme la
schizophrénie. 

Qu’en est-il des effets thérapeu-
tiques du cannabis ?
Il existe des indications médicales.
Aux Etats-Unis, il est admis
qu’on donne du cannabis com-
primé à des patients qui ont de
la difficulté à s’alimenter lors
d’une chimiothérapie, ou d’autres
troubles de l’appétit (par exemple
en cas de sida en phase termi-
nale). Des récents travaux nous
montrent que le cannabis peut
aussi être intéressant pour
diminuer les spasmes ou les con-
tractures musculaires dans la
sclérose en plaques. 
Mais qu’il s’agisse des aspects

médicaux ou des aspects psy-
choactifs, il y a encore beaucoup
à découvrir: on ne connaît pas
très bien le rôle des cannabi-
noïdes dans le cerveau. De
récentes découvertes ont montré
qu’il existe dans le cerveau un
système cannabinoïde endogène.
C’est-à-dire que le cerveau 
fabrique lui-même des substances
cannabinoïdes et qu’elles ont un
rôle dans son fonctionnement
normal. Pour la morphine, on sait
maintenant que le cerveau fabr-
ique de l’endorphine. De la
même manière, on a découvert
que le cerveau possède un sys-
tème avec de l’endocannabis,
qui s’appelle anandamide. Il
existe deux récepteurs à l’anan-
damide dans le cerveau: le
récepteur CB 1 et CB 2. Et ces
récepteurs sont impliqués dans
des activités cérébrales qu’on ne
connaît pas bien, mais qui ont à
voir avec la motivation, l’imagi-
nation, la représentation, etc. 

Est-ce qu’une consommation
excessive pourrait avoir des
conséquences sur la motivation
d’un jeune? 
Le système endocannabis incite
à la rêverie, induit le retrait
social et diminue la motivation.
Si on stimule ce système à des
périodes où il faut se concentrer,
s’occuper de ses études ou de
son travail, et investir dans les
relations avec les autres, il n’y a
pas besoin d’être un scientifique
pour comprendre que cela va
interférer avec le développement
des adolescents. 

Dossier: Laurent Dufour
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